
Département : ARDECHE 

Commune : BESSAS 
 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 05 JUIN 2026 

 
L’an deux mille vingt-six et le cinq juin à 18h00, le Conseil Municipal de cette commune 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu ordinaire de ses 

séances, sous la présidence de Madame CHEYREZY Sylvie, Maire. 

 

Présents : Sylvie CHEYREZY, Patrick SARRAZIN, Anne-Marie PEZZANO, Thierry 

GINESTE, Tarak MEZRI, Delphine COURT, Sylvie SEBERT, Nathalie GAGNE, Laura 

HENRIKSEN, Flavien THOULOUZE, Cédric CHANNAC 

 

Absents excusés :  

 

Secrétaire de séance : Nathalie GAGNE 
 

 

DELIBERATIONS PRISES A L’UNANIMITE 
 

 

• Election délégués pour élections sénatoriales 

1 Titulaire : Sylvie CHEYREZY 

3 Suppléants : Annie PEZZANO, Patrick SARRAZIN et Sylvie SEBERT 

 

• Délégation du conseil municipal au maire 

Le conseil municipal a accordé au maire les délégations prévues à l’article L.2122-22 

du CGCT pour la durée du mandat. Ces délégations sont valables pour le premier adjoint 

en cas d’absence du Maire. 

 

• Délégation signature emprunt supérieur à 10 000€ 

Le conseil municipal a accordé à Madame le Maire l’autorisation d’effectuer toute 

demande d’emprunts concernant un investissement jusqu’à 350 000€. 
 

• Tarif redevance assainissement 

Les dépenses sur le budget assainissement sont de plus en plus importantes. Le conseil 

municipal décide d’augmenter le tarif de la consommation 2025 (part fixe). Celle-ci sera 

désormais de 90 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tour de table 
 

Mise en place d’un registre du cimetière par Anne-Marie PEZZANO et Sylvie SEBERT 

 

Merci aux villageois pour leur implication dans l’arrosage des fleurs du village 

 

Achat de 2 bancs pour les jeux d’enfants 

 

Le site internet de la commune va être remis au goût du jour par Nathalie GAGNE et 

Delphine COURT 

 

Suite à l’avis conforme de la société ACRITEC concernant l’aire de jeux, la commune 

a la possibilité de rajouter une cabane. Cet achat est prévu sous peu. 

 

Poste à pourvoir au secrétariat de la mairie : 12h/semaine dès que possible  

 

Passage de l’Ardéchoise les 11 et 12 Juin 

Rappel du mai des élus ce samedi 13 juin à 18h 
 

Nous vous attendons nombreux !!!! 
 

 

Le Maire, 

Sylvie CHEYREZY 


